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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

51 - REMBOURSEMENT EXCEPTIONNEL 
D'UNE FACTURE DE DESTRUCTION D'UN NID DE FRELONS

Depuis  2017,  la  commune de Cherbourg-en-Cotentin  participe à  la  lutte  collective contre  les  frelons
asiatiques, en partenariat avec la Fédération départementale de gestion des organismes de lutte contre
les nuisibles de la Manche (FDGDON50).

La destruction des nids dans le cadre de cette lutte est prise en charge intégralement par la collectivité et
le Département, qu’il s’agisse du domaine public aussi bien que du domaine privé. En effet, il a été décidé
de ne pas demander de participation aux particuliers afin de ne pas risquer la destruction d’un nid par
une personne non formée.

Ainsi, la population est invitée à signaler toute présence de nid de frelons asiatiques, auprès de l’accueil
de sa mairie déléguée. Après déclaration, une entreprise mandatée par la FDGDON50 intervient sous
3 jours ouvrés en détruisant le nid. Toutes les interventions sont enregistrées au niveau départemental
afin de voir l’évolution des destructions sur plusieurs années.

Par courrier en date du 2 août 2023, Monsieur Louis PEREIRA indique avoir été piqué ainsi que des amis à
plusieurs reprises le samedi précédent par des frelons asiatiques provenant d’un nid situé dans le talus
d’un voisin sur la commune déléguée de Tourlaville. L’entreprise habituelle ne pouvant intervenir avant le
lundi 31 juillet, Monsieur PEREIRA, estimant la situation urgente, a fait appel à une autre entreprise en
capacité de détruire le nid le jour même et réglé pour cette prestation une somme de 110 €, dont il
demande le remboursement.

Compte-tenu des risques pour la sécurité publique et des justificatifs fournis, il est proposé d’accéder à la
demande de Monsieur Louis PEREIRA et lui rembourser le montant de la facture réglée.

Le conseil municipal est invité à autoriser le remboursement à Monsieur Louis PEREIRA d’une somme de
110 €.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h42 Nombre de votants : 54
Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 2

Agnès TAVARD
Sophie LEMOIGNE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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